DROIT DE PREEMPTION

En cas d'exercice d‘un droit de préemption ou de préférence, 'ACQUEREUR sera libéré de tout engagement et le seques’rre
lui sera restitué immédiatement et sans formalités. Si cette preemp’ﬂon est acceptée par le VENDEUR, les honoraires res’reron’r
ocqws de plein droit, le préempteur se substituant & I'ACQUEREUR pour la part éventuellement prévue & sa charge. !






